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LA JOURNÉE 
L » C h a m b r a , a p r è s « v o i r r e p o u s s é 

l ' u r g e n c e d'une p r o p o s i t i o n d e M o n 
s i e u r B e r r y , d e m a n d a n t q u e l e s inter
p e l l e t i o n s s u r l e e affaires i n t é r i e u r e s 
s o i e n t toujours d i s c u t é e s d a n s l e dé la i 
d'un m o i s , e n t e n d la su i te d e la d i s 
c u s s i o n d e l ' in terpe l la t ion aux l e s 
affa ires d ' A l g é r i e qu i a dé jà o c c u p é 
d e u x s é a n c e s e n t i è r e s . 

X 
L e S é n a t c o n s a c r e à n o u v e a u aa 

s é a n c e à la p r o p o s i t i o n d e lo i s u r l e s 
m é c a n i c i e n s , chauf feurs e t a g e n t s d e s 
t r a i n s . 

X 
, M o u s p u b l i o n s aujourd'hui , a u suje t 
.des p r o c e s s i o n s d e la F ê t e - D i e u à 
A n n e c y , d e u x d o c u m e n t s qui m o n 
t r e n t à q u e l l e d o u l o u r e u s e s i tua t ion 
r i n t o l é r a n c e s e c t a i r e r é d u i t l e s c a t h o 
l i q u e s e n F r a n c e . 

X 
L e m a r é c h a l d e W a l d e r s e e a n n o n c e 

d e T i e n - T s i n . à l a d a t e d u 4 c o u r a n t , 
q-.'il a d é p o s é d é s o r m a i s s e s f o n c t i o n s 
d é c o m m a n d a n t e n c h e f e t qu'i l a quitté 
h i e r la Chine p o u r ae r e n d r a à T o k i o . 

X 
L ' a c t i v i t é d e s B o e r s e s t t o u j o u r s 

t r è s g r a n d e , e t i l s v i e n n e n t s e r a v i 
ta i l l er s o u s l e s y e u x d e s A n g l a i s , s a n s 
crue c e u x - c i p a r v i e n n e n t à l e s e n e m 
p ê c h e r . U s e conf i rme u n e fois d e p l u s 
q u e c'est b i e n d e W e t qu i es t a la tè te 
d e l ' invas ion du Cap. 

le n m du Mmnie de Jérasaleiii 
l e Conseil des Pèlerinages nous communique 

la dépêche suivante : 

Marseille. 7 juin. 7 h. 1!0 malin. 
Sous débarquons après la plus heureuse 

traversée, la mer n'a pas montré une ride. 
Sous avons eu à tord une solennelle proces

sion du Saint Sacrement. Sous venons de 
célébrer la M S S M du Sacré Cceur à l'occasion 
du premier vendredi de yuin. 

Tous sont ravis du Pèlerinage. Sous avons 
suivi de tris pris les baies de Sorrente et de 
haples et le rivage de l'île d'Ischia. 

Au Stromboli, nous avons eu l'agréable 
s-.irprise d'une éruption avec fracas, au milieu 
de la nuit de mardi à mercredi. 

Aucun malade. 
V. DE P. BAU.LV. 

PÈhEHUUlGE A ItA SAIiETTE 
PARAY LE-MOWAL ET F0URV1ÈRES 

Le départ aura lieu de Paris le 2 juillet I 
5 heures du soir: on arrivera à Paray le 
3 juillet à 3 h. 43 du matin; on en repartira 
!• lendemain après les messes, à 6 h. 10 du 
matin, pour avoir le salut a Fourvièrus 

Arrivée a La Salette le vendredi 5 juillet. 
SéjouràTLaSalette le samedi et le dimanche. 
Départ le lundi 8 juillet. 
Arrivée i Paris lé lendemain matin. 

P R I X D E S P L A C E S 
Chemin de fer de Pari* (aller et retour) 

f classe, 106 frases. — "> clause. 71 franc» 
"• classe. 50 francs 

Les pèlerins ne doivent emporter que les 
bagages qm peuvent être mis dans le compar
timent si. is gêner les autres personne?. 

'Voitures de t a Mure 4 Corps 
(aller et retour 6 francs) 

a-e montant des places (chemin de 1er et 
voitures) doit être adressé, au plus tôt, à 
M. le secrétaire des Pèlerinages, 8, rue Fran
çois I", a Pans. Les billets étant nominatifs, 
prière d'indiquer le nom et l'adresse. 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

( Mil Mllli > 
Des choses nouvelles ! Le temps en 

apporte tous les jours dans l 'économie 
de la vie humaine. 

Mais ces innovations n'affectent que 
les contingences : en face d'elles et au-
dessus d'elles, restent immuables la Jus
tice et la Vérité. 

Gomment les choses humaines , en 
perpétuelle évolut ion,demeureront-e l les 
dans l'ordre, c'est-à-dire dans la confor
mité avec la Justice et la Vérité ". 

C'est à l'Eglise qu'il appartient de l'éta
blir et d'indiquer les modes d'adaptation 
de ce qui passe aux règles qui n e passent 
pas. 

Aussi , à chaque transformation qui 
marque un pas important dans la marche 
de l 'humanité . l'Eglise intervient-elle, 
son flambeau doctrinal à la main, pour 
éclairer la voie. 

Or, depuis un siècle , le monde du tra
vail a subi une transformation profonde. 

La suppression de la famille ouvrière 
fondée sur les corporations d'autrefois. 
l'emploi de la vapeur et la prédominance 
de la grande industrie alliée à la finance, 
la diminution du sent iment religieux et, 
partant, de l'esprit de ehar i t é>hez les 
riches et de l'esprit de sacrifice chez les 
pauvres : tout cela a créé une situation 
nouvelle toute pleine de redoutables pro
b lèmes . ,. , . 

Où sont la Justice e l l a Vérité sociales? 
se demandait le monde , secoué par un 
effroyable déchaînement de doctrines 
contradictoires et de pass ions rivales. 

Et les yeux inquiets e t interrogateurs 
se tournaient vers R o m e . 

R o m e parla : ce fut le 15 mai 1891 que 
parut l'Encyclique Rerum novarum. 

« C'est un grand événement dans 1 his
toire des sociétés modernes », S'écria le 
protestant Spuller quand il eut entendu 
la parole du Pape. _ '_.'.'_ 

uDanscetteEncycI ique,écnvitM. Emile 
OUivier, Léou XHI s'est surpassé , il n'a 
jamais été aussi bien le Pape de la lu
mière et de l 'harmonieuse sérénité. Ces 
pages sont une merveil le d'élévation, de 
justesse, de mesure , d'élégant et fort 
langage , de délicate e t ferme pondération 
d'idées et d'intérêtscontradictoires,etc. > 

Kl M. Melehior de Vogfié saluait en 
Léon XIII " un Papp qui ressaisit à s e s 
origines la tradition des grands pontifes 
rassembleurs de foules, éaianciputeiirs 
de peuples , l ég j s la tean sociaux ! » 

Aussi , M. Maurice Barres, si é loigné 
de nous qu'il fût. concluait-il alors : 

<c Après l'Encyclique sur la condition 
des ouvriers et l'Encyclique aux catho
l iques de France, je ne, conçois pas qu'il 
subsiste un anticlérical.. . » 

Toute une littérature sociale naquit de 
l'Encvclique. Mieux que cela, les œuvres 
ouvrières existantes prirent une nou
velle impulsion, et une infinité d'autres 
surgirent ainsi que le constatait avec joie 
Léon XIII dans sa dernière Encyclique 
sur la Démocratie chrétienne. 

l i es peuples eux-mêmes s'ébranlèrent. 
On vit au printemps 1893, au Congrès 

mêlé de Bienne, une majorité de hugue
nots e t de socialistes voter cette proposi
tion de M- DecurUns : 

« Les organisations ouvrières catho
l iques sont invitées à déployer une pro
pagande internationale en faveur de la 
réalisation des postulats que Léon XIII 
a énoncés dans son Encyclique sur la 
question ouvrière. » 

El à plusieurs reprises, des mill iers cl 
des milliers d'ouvriers se rendirent en 
pieuses caravanes à Rome pour accla
mer et remercier le « Pape des ouvriers a. 

On conçoit , après cela, que l'anniver
saire de l'apparition de l'Encyclique soit 
so lennité comme une fête dans, le monde 
du travail. 

Chaque année, et celte année-ci mieux 
que j a m a i s , ces fêtes de la gratitude 

populaire ont eu lieu en Italie, en Alie-
ÉMf»e. en Belgique et en f r a n c e . ••» • 

A Paris , S. Exe. le Nonce a daigné pré
sider lui-même cette solennité commé-
morative e t y a prononcé un discours 
empreint d e l à plus haute philosophie et 
de la plus subl ime doctrine. 

Et les pèlerinages à Rome vont conti
nuer. L'infatigable M. Harmr-len prépare 
un pour le moi3 de septembre prochain. 

11 faut que Léon XIII voie de nouveau 
ces foules ouvrières auxquel les il a voué 
une si profonde tendresse. Il faut que sa 
grande âme ait cette satisfaction de se 
retrouver en contact avec l'âme popu
laire dont elle a si bien compris les 
besoins et les aspirations. 

Il faut que de nouveaux ense ignements 
et de nouveaux encouragements tombent 
de ses lèvres inspirées sur les humbles 
qui souffrent e t qui peinent. 

Il faut, en un mot, que cette chose nou
velle qu'est le xx* siècle aille mettre son 
avenir et son salut sous le patronage de 
l'auguste auteur de la Rerum nocarmn. 

Et cela se fera. 
CVR. 

GAZETTE DU JOUR 
U TYRANNIE DE L» MORUE 

Ce qui suit est emprunté à un journal 
socialiste ministériel et est signé « Un uni
versitaire ». Bien que nous éprouvions 
quelques scrupules a faire cette citation, 
nous la croyons cependant utile pour mon-
trer aux plus optimistes où nousen sommes : 

« Tout d'abord, j'admettrais volontiers, 
écrit l'universiuirc. qu'en elle-même la pros
titution n'a rien d'immoasL Si l'on recon
naît à tout être humain le droit de disposer 
de lui-même, il peut faire de son corps 
l'usage qui lui convient. » 

Ce qui suit et que nous ne pouvons citer 
aggrave encore cette affirmation, et l'« uni
versitaire » conclut en l'ait que la morale 
est une tyrannie à laquelle on doit se sous
traire. 

Le mal a sa logique comme le. bien, et 
noufc devions en arriver là. La logique de la 
morale indépendante c'est : Pas de morale 
du tout. 

tU P>TS DES BB.I6IN0S 
On écrit de Reggio (Calabre), ce qui suit 

sur le compte du brigandage : 
« Les associations de malfaiteurs s'ap

pellent en Sicile « mafia ». à Naplcs « ca-
morra », à Rome *. tsppa », chïz nous elles 
s'appellent # plccioterria » du mot piccioto 
qnf veut dire associé. 

» Le néophyte est appelé piccioto et paye 
pendant la période d'initiation un droit de 
4 lires 5o. Au bout d'un certain temps il est 
nommé « camorrista » et doit verser à la 
caisse 27 lires 5o ou voler pour une somme 
correspondante. Toutes les sections sont en 
rapports entre elles. Cette^ Société avait 
nombre de membres à San Stéphano d'As-
promonte. patrie de Musolino, et empê
chait par la terreur quiconque de la dénon
cer. La sœur de Musolino rendait de grands 
services; elle était à la tête de la section 
féminine de l'endroit, employée surtout 
pour l'espionnage. Musolino a été promu 
au plus paut grade, celui de capitaine, du 
consentement unanime de toutes les sec
tions. » 

VIEUX SOUVENIRS DE SEP»" 
La très intéressante correspondance que 

nous avons publiée sur les vieux livrets 
militaires retrouvés ces jours-ci sur les 
champs de bataille deSedan a ému quelques 
familles qui, dans les noms publiés, ont 
reconnu des parents ou des amis. 

On nous demande comment on pourrait 
entrer en possession de ces vieux souve
nirs. Cela dépend, hélas ! de la bonne 
volonté des détenteurs actuels. 

Mais ne serait-il pas bon de réunir soit 
au Musée de l'armée, à l'Hôtel des Invalides, 
soit dans un Musée spécial tous ces livrets, 
souvenirs attristants mais précieux de ceux 
qui tombèrent au champ d honneur en sau
vant l'honneur de nos armes. 

Un correspondant de Draguignan nous 
écrit que Bonnard Joseph-Romain, cité 
dans les noms publiés, ne fut que blessé à 
Sedan, mais ne put retrouver son livret. Il 
est cicccdé le 24 février 1895 après avoir 
rempli les modestes fonctions de fossoyeur. 

11 cuit habitué à voir la mort de près. 

fflMJÛOLElHl 
Le haut sentiment de la responsabilité 

episcopats dans le maintien du respesl ou 
au Très Saint Sacrement partout ou il est 
expos»*, a arraché à Mpr l'-vèque d'Annecy 
la le'.tre suivante qui retentit comme un cri 
de douleur du vénéré prélat (I) : 

A MM. LES CURES DE L l VILLE 
AU 8'JJKT DES mOCESSIOX« I>E L< •ÊT9MMIO 

Annecy, le JO mai lvijl. 
Monsieur l'archipTétré. 

L:i 0: ness ion du 1res Saint Sacrernen' av?_;;. 
depuis plusieurs ar .r i fs . dans cette Tille d'An
necy, un caractère, de solennité vraiment extra
ordinaire. Inan imé sen:Mait cire le sentiment 
de se» habitants; rendre « Dieu. 60 ce mystère 
de Ja Si rrteïuchanst.«vunsuprême hommage. 

L'anriee dernière, les préparatifs etaienLies 
même* et snrpa ss ies t saufCiré ee x des 
années précédentes. Laftiucticj des bon nés 

lais êtail plus considérable: en »'lu-
sieurs endroits, on en acompte 400. Mais, pour 
la première fois, l'ennemi se montrait II avait 

al son ait!'.', de contrées voisines de 
PraniéW de Suisse, d»s hommes capable» de 
tout oser i ls ont -:i- contenus cependant par 

1 et l'énergie des diverses autorités, par 
la vipiror des riis;i s i tnns prises. Les menaces 
sont demeurées sans effet. « 

ci.in"- le commencement d'exécution qui 
leur avait é'e donne ça et ls. i! y avait pour 
DOUS un avertissement : la prudence nous 
pc>:ta a ne point laisser sortir les processions 
paroissiales'du secoad ciimandie de la Fête-
Dieu. 

r>tte ^rende solennité est de retour Kous 
devons interroger les faits de ces derniers mois. 
Nous ne savons que trop quels incidents, et 
quelques-uns très graves, les ont attristes dans 
un grand nombre de Idéalités 

On peut due que la liberté des hommes qui 
se tiennent dans la légalité, dos catholiques 
notamment, est partout menacée: qu'elle a été 
maintes fois supprimée par la violence. 

Les audacieux peuvent se promettre le succès 
dans leurs entreprises. Que si elles sont con
trariées, ils savent assez qui l s peuvent au 
moins compter sur l'unpunite. 

Or. Monsieur l'archiprétre, la procession dt> 
la Fête-Dieu n'est pas. ne peut pas être un de 
ces actes, si frequetits de nos jours, que l'on 
nomme nianifestaUons. — manifestations très 
légitimes si elles ont pour objet d aftlrmer un 
droit, de revendiquer une liberté. En d'autres 
circonstances, dans d'autres condition:. les 
ca'ho.ique» ont le devoir de maintenir et de 
défendre leurs droits : pour notre part, nous 
n avons pas cessé de leur remettre ce devoir 
devant les yeux. 

Mais une psnnoninii est un acte religieux, et 
la procession l u 1res Saint Sacrement est l'acte 
de religion le plus élevé, l'acte d'adoration par 
excellence. Aussi, ne pouvons-nous pas suppor
ter la pensée que In Très Saint Sacrement lors-
au'il est porté dans la ville, ne rencontre pas 

e la part de tous, au moins une attitude de 
respect. Kous éprouvons un sentiment d'hor
reur, ce mot repond seul à nos impressions, 
lorsque le Très Saint Sacrement est. non seule 
ment méconnu par des chrétiens peu dignes 
de ce nom. le plus noble qui existe, mais qu'il 
est. de plus outragé par quelques hommes 
dont on ne saurait qualifier trop sévèrement la 
co.iUuite.. 

:\'o.is ne voulons point aller au devant d'un 
tel malheur. Nous appliquons aux jours ou 
nous sonimes la paioie de Noire-Seigneur 
lorsque s'ouvrait aa Pulsion : Cette Keure vous 
appartient; elle est laissée à l'ennemi. v2) Les 

firocessions de la Ftfte-Dieu n'auront donc point 
iev cette année, dans la ville d'Annecy. 

D'autres paroles de la Sainte Ecriture nous 
auporteront. et l'intelligence de nos épreuves, et 
le réconfort pour les traverser avec profit pour 
nos âmes. « Tout a son heure en ce monde », 
dit le Sape. • et il y a un temps flxe pour chaque 
chose sous le soleil .. Il y a le temps des pleurs 
et le temps da la joie. . lé temps de la guerre et 
le temps de la paix 181. « 

Nous aimeions à nous rappeler souvent la 
propre parole de notre adorable Sauveur à ses 
apôtres, à son Eglise : « Vous gémirez, vous 
pleurerez, et le monde se réjouira autour de 
vous. Vous serc? tr.stes. mais votre tristesse 
se changera en joie Vous serez opprimés; 
mais ayez conflanoe. J'ai vaincu le monde (41. » 

Recevez, Moniteur l'archiprétre, la nouvelle 
assurance de mon religieux et affectueux dé
voue meni 

f Lot,!--, ici'que d'Annecy. 
A ce cri de douleur, un autre a répondu, 

celui d'une pieuse et vaillante populat ion, 
nui veut faire bénir s e s foyers par l e Très 
S.iint Sacrement et adorer publ iquement son 
I>ic*i aux temps de persécut ion c o m m e a u x 
temps de tr iomphe: 

Monseigneur. 
Ditunnch- dernier, 'i juin, tes prêlrps ries 

deux paroisses d'Annecy ont proclame en chaire 
l'ordre de Votre Orandeur interdisant, dans a 
viUe. la procession immémoriale de la Fête du 
Saint Sacrement. 

Depuis le un* siècle, et sans interruption, 
sauf aux mauvais jours -de la Terreur révolu
tionnaire, notre ville a tenu, comme un insigne 
honneur de foi et de tradition, de célébrer, le 
plus solennellement qu il lui a été possible, la 
grande et vénérée procession du Corps-Dieu. 

TuetSj les classes de la société, y compris 

les Corps constitues de la cité, y ent apporte 
un religieux coecours. 1-es pères et mères de 
famille, les élèves des pensionnats et de toutes 
les écoles, depuis la plus tendre jeunesse, 
apportaient unanimement l'expression dévote 
de leurs adorations et de leurs louanges au 
Dieu-Eucharistie. Les fanfares des diverses 
Soeiét-=, les chants des jeunes gens faisaient 
entendre de joyeux accents d'allégresse. 

Les évèques, qui étaient justement rega-dés 
Comme les an™es gardien, de la ville èpisco-
pale. n'ont omis ni les prescriptions in les 
encouragements adressés au clergé et aux 
ûci-les pour leur rappclercliaque année le tribut 
d'hommages uui l s devaient à la procession 
solennelle du Salut Sacrement traversant nos 
rues pour bénir nos demeures et nos personnes. 
Vous f è s e s fait vous-même bien récemment 
Monseigneur, peu avant la mort du regretté et 
fervent chanoine de Quincy. 

Quel motif vous u donc pu déterminer au-
jourd nui à supprimer une cérémonie toujours 

.prescrite par 1 Eglise, et si chère a tous les 
ca'urs catholiques de la Tille épiscopale d'An
necy* yuet exemple a donner au diocèse, et 
quel encouragement aux municipalités hos
tiles ou simplement malveillantesI 

Non autorités et notre administration lo-
calss nous donnent hautement et publique
ment l'assurance du maintien de l'ordre. 
Malgré le'malheur des temps, nous leur sommes 
grandement reconnaissants d'avoir toujours 
sauvegardé et nos sentiments religieux et la 
liberté des honnêtes citoyens. 

Votre interdiction, qui nous afflige profondé
ment, nous fait aussi une sanglante injure, en 
supposant que nous ne voudrions pas, ou que 
nous ce pourrions point défendre notre foi et 
notre honneur, si jamais ils étaient menacés 
dans la profession légitime de notre foi. 

Nous nous sentons grandement humiliés, 
nous l'immense majorité des catholiques d'An
necy, de passer sous les fourches caudines 
d'une poignée imaginaire de juifs, de protes
tants et de sectaires francs-maçons. 

Rendez-nous justice et sati «ction, nous 
vous le demandons instamment et nous vous 
en supplions les larmes aux yeux, pour la sau
vegarde de notre foi et l'honneur de la religion. 
Un encouragement de votre part, et la proces
sion de dimanche aura toute sa splendeur 
accoutumée. Nous vous le promettons. 

Lu accordant satisfaction à nos vœux légi
times, vous trouverez. Monseigneur, une ré
compense à laquelle vous aurez droit, la ga
rantie du respect que nous vous devons. 

Annecy, la ô juin l'JOl. 

III Ce document est insère dans la K<.cue du 
diocèse d'.\nnecy. 

\-is bvangtle selon saint Luc, cli. xxu. v. &3. 
(tu Ecrie,iasle. eh. ni. v. 1 et suivants. 
IV EvaogUe selon saint Jean, en. x\ i. v. 20 et 23. 

A proposjeja recluse 
Il faut, en vérité, que la Maçonnerie soit 

bien à court d'arguments contre les catho
liques pour avoir recours au mensonge 
aussi perfide que sot, aussi odieux que 
vain. 

Mensonge perûde et odieux, parce qu'il 
est fait dacs l'intention d»> nuire. 

Mensonge sot et vain, parce qu'il est 
tropl'acilea percera jour, et qu'il se retourne 
alors contre ses auteurs. 

On annonce une séquestration dont les 
détails abominables excitent l'indignation 
générale. 

Cette indignation, nous l'éprouvons et 
nous l'exprimons avec la dernière énergie. 

Aussitôt, la presse maçonne se tourne 
vers nous, et nous dit : 

— Mais prenez garde, ce sont de vos amis 
qui ont fait le coup! 

Et nous de répondre : 
— Quand le coup aurait été fait par quel

qu'un des cotres, il n'en serait pas moins 
exécrable ; notre indignation serait la même! 

Pour le surplus, nous ne nous en occu
pons pas. regardant que c'est à l'instruc
tion de démêler la vérité, de dégager les res
ponsabilités, et déjuger s'il y a vraiment'eu 
séquestration, et si les circonstances de la 
séquestration n'ont pas été dénaturées ou 
grossies. 

Mais nos confrères n'ont pas tous la même 
patience : ils interrogent les parents, les amis 
ainsi que les ennemis des accusés; ils inter
rogent la procureur de la République; ils 
interrogent les avocats, en un mot ils se 
Livrent à une instruction a coté. 

Or, cela n'est pas vrai que l'accusée prin
cipale soit une catholique fervente! Cela 
n'est pas vrai qu'elle soit protégée par le 
clergé et les catholiques! Cela n'est pas vrai 
que notre indignation doive être doublée 
d'une peine! 

M. de la Menardière, bâtonnier de l'Ordre 
des avocats de Poitiers, entouré de l'estime 
et du respect de tous, l'a formellement dé
claré à un rédacteur du Journal : 

« Singulière dévotion! dit-il. Mme Mon-
nier ne surtait jamais de chez elle; elle n'al
lait pus & l'église. Les prêtres ne pouvaient 
franchir son seuil, ni par conséquent luj 

apporter les sacrements, puisqu'elle n t 

Et alors, nous nous joignons à l'hono
rable avocat pour remarquer. « N'empêche 
que l'on représente cette affaire de la sé
questration comme Un crime, et un crime 
dont seraient coupables une mère et soi» 
fils, tous deux dévots et réactionnaires. » 

On nous a donc infligé une peine immé
ritée, et nous allons jusqu'à nous demander 
si on ne nous a pas inspiré une indignation 
injustifiée! 

Car, c'était odieux, n'est-ce pas. de la part 
d'un frère, de troubler le repos de sa sœur 
en proie aux souffrances du bruit des Ptes 
de son hôtel? Eh bien, M. Monnier ne don
nait pas de fêtes; il nevaiUpas d'hôtel; il 
habitait un modeste appartement qui ne sa 
prêtait à aucune réception! C'est établi. 

Tous las mensonges accumulés autour de. 
la séquestration sont établis! Il ne reste 
plus que la séquestration même à établir, nt 
peut-être la'justice trouvera-t-elle dans son 
enquête qu'elle ne l'est pas plus que la dévo
tion de, Mme Monnier mère, et que les fêtes 
'de M. Monnier flls! 

Mais l'horrible campagne n'en persiste paï 
moins ! Elle s'acharne après les accusés, non 
pas parce qu'ils sont sincèrement crus cou
pables, mais parée que l'on a faussement 
représenté la mère comme dévote, et le fils 
comme catholique, et qu'il faut atteindre les 
catholiques ! 

Est-ce que nous perdons de notre impar
tialité, nous autres, parce que. Mme Mon
nier est épouse et M. Monnier flls d'un doyen 
de la Faculté? Est-ce que nous avons jamais 
englobé l'Université dans l'affaire t Est-ce. 
que nons descendons i ces misérables 
moyens? 

En serions-nous tentés, que la pensée 
d'une femme otf:dSine jeune fille dans l'an
goisse et dans les larmes nous arrêterait. 

Eux! rien ne les arrête! 
Quant à leur pitié pour la séquestrée, ejle 

est aussi feinte que leurs accusations sont 
Causses t 
. Quand on n'a pas plus de pitié pour la fille 
de M. Monnier, on n'est pas capable d e s 
avoir pour sa sœur! 

J. B. 

CHAMBRE ~ 
DES DÉPUTÉS 

Séance du vendredi 7 juin 1901 

La séance est ouverte à 3 heures sous la 
présidence de M. Deichanol . 

PROJET D' INTERET LOCAL 
La Chambre adopte tout d'abord quelques 

projets de loi d'intérêt local, notamment ceu.\ 
autorisant les villes de Besancon et de Saint-
AmandlChei •), a percevoir une taxe sur la pro-
prîeie OTtre etta vBTe de La Rochelle & s'impose-
extraordinairemeat. 

Un député demande 4 poser une question an 
ministre du Commerce su> une affaire concer
nant la navigabilité de l'Oise. , 

K. le président. — Nous attendrons la pré
sence Au ministre intéressé. 

M. Btsiea. — Et celle de la Chambre! Il a'v 
a guère en ce moment plus de 20 députes pré
sents. " 

MM. Berry, Delpech-Cantaloup et quelques-
uns de leurs collègues présentent un projet de, 
résolution demandant que toutes les interpel
lations concernant les affaires intérieures soient 
discutées dans le délai d'un mois à partir du 
jour ou elles sont déposées. 

II. Berry défend son projet i. la tribune. 
L'extrême-gauche proteste. 
H. Lasle». — Nous verrons si vous serez 

aussi dociles, lorsque vous reviendrez membres 
de l'opposition. (Exclamations.| 

M. Berry. — Lorsqu'un député fait une inter
pellation qui peut giéner le (gouvernement, on est 
sûr qu'elle est renvoyée à la suite des autres, ce 
qui signifje un enterrement de Ir' classe. 

D y a déjà plus de 50 interpellations inscrites 
à l'ordre du jour. Elles servent de tampon au 
ministère. 

Cette situation ne peut pas durer plus long
temps. 

M. Millevoye. — La façon de procéder da 
gouvernement aboutit à la suppression du 
régime parlementaire. 

L'urgence sur la proposition Berry, mise aux 
voix est re poussée par 357 voix, contre 209. 

M. Lasies. — Le pouvair peut dormir traiv 
quille. ' 

L' INTERPELLATION SUR L'ALQKRIE 
M Marchai a la parole pour continuer son 

interpellation sur le drame de Margoevitte et l é 
situation en Algérie-. 

L'orateur cite l'opinion autorisée de M. de 
Tocqueville sur la nécessité d'une colonisation 
rapide de l'Algérie qui s'appelle aujourd'hui 
l'Afrique française. 

La société arabe n'est point constituée dans 
ses grandes lignes comme la notre. 

L'équilibre de nos sociétés européennes 
manque a la race arabe qui ne connaît pas la 
classe moyenne qui fait la base et la solidit» 
des gouvernements. 

M. Marchai aborde la question de la pro
priété arabe qu'on essaie dé définir, à.t-il. 

L'APFIIRI IAX-MCIS-LABERDESQOE 
l e duel annoncé entre ce* deux messieurs a 

eu heu ce matin au Pare-de»-Princes. 
AK.CJ avoir ferraillé pendant deux heures et 

demie et a la dix-huitième reprise, les deux 
adversaires étant S bout de force, les témoins 
dérid'ni d - n -sier la pour le moment et de 
recommencer demain 

Espérons que la nuit portera conseil. 

L'AFFAIRE LAUTIBR-SLEST-OeNS 
,'andis que MM. Max R é f * et Laberdesque 

ne battaient à lepée. au Vélodrome du Parc 
des Pnnces. un duel an pistolet avait heu dans 
le même établissement entre M Eujtene Lau-
t«*r redartmir au Temps, et M de Blest-fiana. 

M Lautier a été atteint a la cuisse gauche 
La balle s' ;st aplstie sur une pieco d* nion-

eaie que M Lautier avait dans sa poche, dé
terminant ainsi par la violence du cuoe une 
plaie Luatu-e assez w a v e . 

E N CHINE 
iv i in . 7 jiiin — Une nouvelle rixe s est pro

duit-, mercredi soir, a Tien-Tsm. entre des 
soldats fran-n s et ,|ws soldat* appartenant au 
ronunaeBt indien an service de lAOKletérre. 

Ces deini-i , , <],. leurs armes. 
et ont fait feu. 11 y a eu deux tue* et ciuq 
elessés. (> ut-ts-Xourillei.) 

On sfdrme à Berlin que M Boii-eeois sera I 
fr— — - a l h " - j-^i-.^rf- t., .,..-„ . im,-. „ti.. viUa. 

ECHOS DU SÉNAT 

LA COSIBJieSION DES FINANCES 
La Commission des finances a élu président. 

M Maenm: vice-présidents. MM. Cornue» et 
Edouard MiUaud ; rapporteur «eneral. M. Anto-
nin Duboat. ., ,A .. 

La Commission a ensuite procède a I attribu
tion des rapports de la façon suivante : Affaires 
étrangères: Edouard Mill.iud. Intérieur, ilua-
reUi. Finances. Boulanger. Justice. Maxime 
Lecomte. Cultes, liustave Denis: Guerre, vvad-
dington.. Marine. Cuvinot: Instruction publique. 
Combes: Beaux-Arts. p*andreis. . 

Commerce. Poirier . Postes. Katier Agricul
ture. Laurousse . Colonies. Charles Dupuj .Tca 
vaux publics. Gauthier ide l'Aude) ; Monnaie» 
et Médailles. César Imval . Légion d honneur 
Denis . Protectorat. Leydet: Conventions, i .mot 
(du KliOnel . Imprimerie nationale. Lealudie , 
administration pénitentiaire. Legrand. 

Les fraudes électorales 

M. Farinole. sénateur de la Corso, a été 
nomme a l'unanimité président de îa Commis
sion chargée d'examiner la proposition do 
M. Kiou et s e plusieurs dé ses collègues, ten
dant S reviser c e r u m s articles, du décret du 
\t février relaUf aux élections. 

M. Farinole a fait connaître S la Commi««ion 
que. selon lin. U n'y a pan a revloer un ou plu
sieurs article, du décret du ï février IBfci. mais 
a rempl.u -r toutes les dispositions pénales par 
cet article unieM 

. IJ lie mque. s t «I ms la préparation des 
list«s électorales, siet éaas leur confection, M ' 
avant, le-nianl ou après le scrutin, aura., pnr 
•les actes u des manœuvre» frauduleuses. 
change ou tentu de changer le r*sultatde fétec 
• e s , se«a p m » d« losa d u i l s I l'électoral ot a 
I eligibili'. pendant cinq an» au moins, et dix 
ans uu plus. 

* 1! pourra, en ou're. être c o n d e n s é S un 
einnrisonnement de li mots »•; ans SI le cou
pable e*t un fonctionnaire public, il sera exclu 
ue , i . i . i l-<i»ï1itrii oa iu .mc cl la psise d« 1 em

prisonnement pourra être portée jusqu'à cinq 
ans Les circonstances atténuantes ne pourront 
produire effet sur la peine d'empnauanouieni ». 

L' INSTITUT 
DE» FRERES DES EOOt.CS CHRETIENNES 

ET LA VILLA DE PARIS 
En 1S1U. les Frères déé Ecoles chrétiennes, 

alors a Lyon, étaient invites par la Ville de 
Paris, a installer leur noviciat dans la capitale. 

La Ville leur offrait pour cela une maison et 
déclarait par contrat que cet immeuble resta 
ratt en leur possession tant qu'il y aurait des 
Frères enseignant en France. 

L'immeuble situé d'abord faubourg Saint-
Martin, fut change, ei 1847. par suite des ex-
pronrtauons de la gsre de lEst. contre celai 
de la rue Uudinot où les Frères ont encore leur 
maison.mère. 

Mais la ville arguant de ce que par suite dé 
la loi dé 1SS0 sur la laïcisation, les Kr-res ne 
pouvaient plus enseigner dans les écoles ptibli-

3ues. soutenaient que ceux-ci ne pouvaient 
-sormais remplir les conditions du contrat 

qui était de donner l'instruction gratuite aux 
enfant» de Pans. 

La Cour d'appel de Paris avait admis cette 
thèse, mais aujourd ..ui la Chambre civile de la 
Cour dé cassation. *'>rès la Chambré des 
requêtes, sur la plaidoirie de M* SabaUer. avo
cat des Frères, a cassé cet arrêt. 

Les Fr*ret restent donc eu possession de 
l'niuicup.e de la rue Oiidinot. 

• • 
DANS LA VBIKKN 

Constuntinopla. Tjuiu — L agitation des tri
bus arabes de l'Yemen fait craindre un soulè
vement gênerai. Le sultan, 'rés impressionne 
par les dernières notivelle», okerche. dl: >ri. US 
uppui auprès dé l'Angleterre pour arrêter le 
mouvement 

Par décision pri-sidenuelle du «Juin 1901, le 
capitaine de vaisseau Marin-DxrliL-l est uomnio 
au commandement Ue vaiatuMU C'«it/o/»/.t. 
école lie u i v u u i e 

OONSEIL SUPERIEUR OU TRAVAIL 
Dans sa séance de ce matin, présidée pur 

M K-urer. vie- .résident, le Conseil supérieur 
du travail a ev imme les propositions de sa 
Commission permanente, tendant a ap[>li ;uer 
aux établissement! commerciaux et aux petites 
industries de l'ahm«station tes pre-jcriptions de 
loi du au mars 11MJ ruaiivcs aux femmes et aux 
enfant». 

Apres une discussion i laquelle prennent part 
MM. Darcy. Moreau. Arthur Fontaine lleur-
W-au. Lanirndiii. Touroo et DuUe. rapporteur. 
le Consul supérieur «met le» voeux suivauU i 

/. — Durée du tvavail 
des /tJfSJSé* et des enfants 

« T ns les laboratoires, cuisines, caves et 
cbais. sureaux et magasins, boutiuues. arrière-
boutique-et.en général dans lesetahli«seruents 
commerciaux de tout ordre et les» 
dan-es. au bout de trois ans. a parti" de la 
prou.algation de la lui, ajoutant ces établisse
ments a la nomenclature de ceux déjà visés 
par l'article 1» de la loi du 'i novembre 1892. la 
durée du travail des femmes et des enfants 
sers réduite a dix heure» et demie, et. su bout 
d'une nouvelle période de trois années, a dut 
heures. » 

Adopte par n voix contre 4. 
. Dans les établissements ou lu lurée quoti

dienne du travail se prolongera après 7 heures 
do »o.r. la journée de travail sera coupée au 
moins pér deux repos, dont le durée rest.ee-
tive ne sera pas inférieure è une heure et pen
dant lesquels le travail »wra interdit. 

• Lorsque tout ou partie du personnel.femmes 
«t enfants, ser i nourri ou loge par les soins du 
cher d'entr<*pri»».. la dur»* totale des terni - de 
rejujs qui précèdent ne pourra être i n f e r i t - . o a 
deux heures et d 'eue pur jour 

, Dans les établissement! ou tout nu partie 
du personnel commencera sa lourééé de tra
vail avant 7 heures du matin: dans lés établis
sements ou tout ou ",rt (<jd'i personnel femme* 
et enfants sera lo •« jar les soins du chef 
d'entreonse. la jo - i . . , . -le travail sera co-'oee 
*u StféSS BSI tri,.., revus d*- l •« L'ieuiiu' a u » 

au moins d'une demi-heure et dont les deux 
autr-s seront d'au moins une heure, et pen
dant lesquels te travail sera interdiL * 

Adopte par '£1 voix contre 13. 
/ / . — Hélais 

Le Conseil supérieur émet ensuite le veru 
que dans les boutiques et magasins pour la 
vente au détail de toute espèce dé marenan-
dises. les établissements ou se consomment 
sur place des boissons on denrées alimen
taires, les buieaux et établissements affec
tes a un service public, application soit faite 
du» facultés accordées dejA aux usines i feu 
continu.aux mine», minières et carrières, en ce 

iui concerne : 1* la simultanéité des repos et 
• le* relais. 
Ces voeux sont adoptés par 96 voix contre 10. 

aores un- discussion A laquelle prennent part 
M • \iiuu|- t\ uiarue, Baoïil Jay et Dalle, rap-

/ / / . — Grand repos ininterrompu 
Après l'exposé fait par M. Dallé, rapporteur, 

le Conseil émet, par 3o voix sur & suffrages 
exprimes, le vueu suivant: 

* Uuel que soit le moment de la cessation de 
la journée de travail, il devra s'écouler un 
intervalle d'au moins dir heures avant le 
moment de la reprise du travail du lendemain, 
intervalle pendant lequel les femmes et les 
enfants jouiront 11b ement d'un repus ininter
rompu. .. 

» Au bout de trais ans. à partir de la promul
gation de ta loi ajoutant les industries alimen
taires et les établissements commerciaux S la 
nomenclature de ceuxdeja vises par l'artcle 1" 
de la loi du I novembre WM. la éuree minime 

c. ééSSSS détermine sera dix heures 
et demi- et, au bout d'une nouvelle période 
de trois années, ù onze heures » 

En ce uni com^rne l'application aux adultes 
de la lu: rtu » septembre 1*1» et de celle du 
3U mars 1*>. unediscusnon s engage à laquelle 
prennent unr. \ n i H-.urteau.îl.ioufJav, Arthur 
Fontaine. Lelorrain. tjuérard. Riom. àauvaire, 
Mlle Honete- o. le et M. D»!le. rsspertsnr. La 
aMilé d» BéUe iltaéiuslAseali renvoyés u t k i > i i 

CONFERENCE DE M. MASSABUAU 
Auch. 7 juin. — M. Massabuau. député de 

r'Aveyron. fera demain soir samedi, i / i e confé
rence publique et contradictoire, salle Solon, à 
Auch, sur la loi contre les associations. Tous 
les sénateurs et députés de la région ont été 
convoquas. 

„ ANNIVERSAIRE DE MAGENTA -

M. Beauquier. député, président dé la Ligua 
franco-italienne, en réponse au télégramme en
voyé par la Ligue à l'occasion de l'anniversaire 
dé Magenta, vient de recevoir de M. Broca, 
maire de Magenta, la dépêche suivante : 

«Magenta toujours reconnaissante à la Franco. 
» BIIOCA, maire. • 

Pau. 7 juin. — De violents orages se sont 
abattus sur toute la région par suite des cha
leurs très fo,te». 

Diégo-Suarèz. 7 j uin. — L j croiseur de 2« classe, 
Catina est arrivé. 

OB9 QUEB DU GENERAL MAILLARD 
Les obsèques du* général Maillard, ancien 

directeur de l'Ecole Saint-Cyr, ont été célébrées 
ce matin, a lo heures, a l'église Notre-Dame 
d'Auteuil où le cercueil avait été transporte 
hier. Une nombreuse assistance se pressait 
dans la nef. 

Le ministre de la Guerre s'était fait repré
senter par un ofticier de son état-major parti
culier. Mgr Lanusse. aumônier de Saint-Cvr, 
assistait a la cérémonie dans une stalle ré
servée. 

Après la cérémonie, le cercueil a été redes
cendu dans les caveaux de l'église. 

Madrid, 7 juin. — Une dépêche de Gibraltar 
j A l'Imparcial dit que des émissaire», venant 
i de Mazagan. annoncent que le ministre de la 

Guerre marocain arrivera A Maxagan, aceom-
, pagnant l'ambassade qui se rend en Angleterre 
' ° n , ttIT'1 ,*"e ' *>n'>.ts>ad« «e rendra tual»-

lAivCt a Lai-ufl et a Paru. ° 

Bau.lv
EOOt.CS
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